
CATTG "ENFANCE" 
ENFANTS 6-12 ANS

SECTEUR 92I02

CONTACT et horaires
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Sartrouville

Colombes

Montesson

Le Vésinet

Nanterre

Rueil-Malmaison

Saint-Cloud

Suresnes

St-Germain-en-Laye

Courbevoie

La Garenne-Colombes

Le secrétariat du CATTG "Enfance" de La Garenne-Colombes est situé au sein du CMP 
Janine Simon.
Il est ouvert du lundi au vendredi de 09h00 à 16h30

Contact :  
> Tél : 01 47 82 34 75 ou 01 47 82 42 00

Structure du Centre Hospitalier Théophile Roussel - 1 rue Philippe Mithouard - BP 71 - 78363 MONTESSON 
Cedex - 01 30 86 38 38 - www.th-roussel.fr

15 avenue Augustine
92250 La Garenne-Colombes
Tél : 01 47 82 34 75 ou 01 47 82 42 00
Fax : 01 47 82 92 59
www.th-roussel.fr

Par le RER A arrêt La Défense, puis tramway T2 arrêt Charlebourg
Par la ligne SNCF (Transilien) : arrêt à la gare de La Garenne-Colombes
Par le Tramway T2 : arrêt Charlebourg
Lignes de bus : 163/176 ou 73 arrêt Charlebourg

PSYCHIATRIE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT



LE secteur INFORMATIONS Complémentaires

L’ÉQUIPE pluridisciplinaire

Le travail thérapeutique est mené par une équipe pluridisciplinaire de professionnels du 
soin (pédopsychiatres, psychologues cliniciens, cadre de santé, éducatrices spécialisées, 
psychomotriciennes, assistante sociale, secrétaire médicale…).

L’UNITÉ et l’offre de soins

Le CATTG "Enfance" de La Garenne-Colombes (Centre d’Activités Thérapeutique et de 
Temps de Groupe) est une unité de soin proposant un accueil pour les enfants de 6 à 12 
ans. 

C’est un espace de soin qui s’appuie sur les relations et échanges en petits groupes dans 
un cadre thérapeutique. 

L’indication est pensée avec le pédopsychiatre et/ou le psychologue du CMP qui suivent 
réguliérement votre enfant.

Les groupes de 4 à 5 enfants sont accueillis sur un rythme hebdomadaire sur des 
temps scolaires (maximum 1h30) par des soignants (éducateurs, psychomotriciens, 
psychologues….) autour de différents ateliers à médiations adaptés à la singularité de 
chaque enfant. 
Un certificat médical justifiera l’absence de votre enfant.

La psychiatrie publique fonctionne sur le mode de la sectorisation, un découpage géo-
graphique organisé pour la prévention et le traitement des troubles mentaux.

Le 2ème secteur de Psychiatrie infanto-juvénile des Hauts-de-Seine 92I02 est rattaché eu 
Centre Hospitalier Théophile Roussel (Montesson-78). Il couvre les communes de Bois-Co-
lombes, Colombes, Courbevoie, La Garenne-Colombes. Il a pour mission la prévention et 
le traitement des troubles psychiques des enfants et des adolescents. 

Le secteur 92I02 comporte plusieurs unités d’accueil et de soins, ambulatoires et hospita-
liers. Il mène également des actions de prévention avec les partenaires en charge de la 
santé et de l’éducation des enfants et adolescents. 

L’ACCÈS AUX SOINS 

Le pédopsychiatre et/ou le psychologue présentent à 
l’équipe du CATTG les situations cliniques ; un projet 
pour l’enfant est élaboré.

Des groupes d’observation sont constitués afin de 
décider de la pertinence du projet de soin et de 
l’adapter à l’enfant.

Un entretien avec la famille, préalable à l’admission 
de l’enfant, est proposé avec le cadre de santé et 
les soignants afin de définir les modalités de soins qui 
seront indiquées à un rythme régulier.

Un lien régulier est maintenu avec le consultant qui a 
adressé la demande de prise en charge.


